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Mardi 9 octobre 2018 
 
 
 

INFO PRESSE 
 

L’Atelier mobilité jeunesse, organisé par le gouvernement en partenariat avec l'Union 
européenne, se tiendra du mercredi 10 au vendredi 12 octobre à Nouméa, à l’hôtel Nouvata. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Nouvelle-Calédonie en tant que Pays et territoire d’Outre-mer (PTOM) associé à l’Union 
européenne est éligible aux programmes de l’Union, parmi eux, le programme Erasmus+, 
programme européen pour l’éducation, la formation, la jeunesse et le sport. 
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Afin d’améliorer le nombre de projets de mobilité internationale déposés par les structures 
calédoniennes (en baisse depuis 2014), le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a obtenu le soutien 
de la Commission européenne pour l’organisation d’un Atelier mobilité jeunesse qui se tiendra à 
Nouméa les 10, 11 et 12 octobre. 
 
Ces trois journées, dédiées à la mobilité internationale des jeunes Calédoniens, réuniront plusieurs 
intervenants d’Europe, du Pacifique et de Nouvelle-Calédonie, ainsi que les structures 
calédoniennes éligibles au programme Erasmus+ ou porteuses de projets de mobilité internationale. 
 
Près d’une quarantaine de participants sont attendus : les acteurs provinciaux du secteur jeunesse, 
de l’emploi et de l’insertion, les proviseurs des collèges et lycées publics et privés, les associations 
du secteur de la jeunesse, du sport et de l’environnement, les chambre consulaires, l’Université de 
Nouvelle-Calédonie, les établissements publics en charge de la formation, et les représentants 
locaux de l’Union européenne. 
 
 
 
Vous êtes cordialement invités à venir assister plus particulièrement : 
 

1. Au discours d’ouverture : mercredi 10 octobre à 8 h 30 prononcé par un membre du 
gouvernement, et Tomas Mateo Goyet, chef du bureau de la Commission européenne pour 
les PTOM du Pacifique à Nouméa. 
 

2. Aux tables rondes : 
 
 mercredi 10 octobre à 15 h : la mobilité internationale à l’agenda de l’école 

calédonienne  
 Jeudi 11 octobre à 15 h : mobilité et insertion sociale, culturelle et professionnelle 

des jeunes. 
 Vendredi 12 octobre à 15 h 40 : mobilité internationale des jeunes et insertion 

régionale des PTOM. 
 

3. Aux conclusions de l’atelier mobilité jeunesse, vendredi 12 octobre à 16 h 50. 
 
 
 
Au programme 

 
- le volontariat (service volontaire européen, service civique international, programme de 

solidarité de volontariat océanique, corps européen de solidarité, France volontaires 
Pacifique Sud), 

- les échanges de jeunes (volontaires ou en milieu éducatif), 
- les dispositifs de mobilité des professionnels du secteur jeunesse, 
- les formations professionnelles européenne et internationale, 
- le programme Erasmus+, 
- les partenariats internationaux dans le cadre de la pratique sportive. 

 
Le programme complet des interventions vous est transmis parallèlement. 
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Portrait des intervenants extérieurs 
 

1. Délégation académique aux relations européennes, internationales et à la coopération 
(Dareic) de Dijon, Catherine Court-Maurice, déléguée. 

 

Les DAREIC sont chargées du pilotage et du développement de la 
politique européenne et internationale dans leur académie, pour le 
compte du ministère de l’Éducation nationale, en particulier de la 
promotion de la mobilité des élèves et des personnels éducatifs. 

 
 
 
 
 

2. Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale en Provence-
Alpes-Côte d’Azur, Nicole Suarez référente mobilité Internationale. 
 

Les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale (DRJSCS) dépendent de l’État et regroupent les pôles sociaux 
des directions régionales des affaires sanitaires et sociales (DRASS), les 
directions régionales de la jeunesse et des sports (DRJS) et les directions 
régionales de l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des 
chances (ACSé). 

 
 
 
 

3. Agence Erasmus+ France jeunesse et sport, Alice Dartout, référente jeunesse, Aurélie 
Bezault, référente sport. 
 
L’agence française Erasmus+ est chargée de la mise en œuvre du programme européen 
Erasmus+ sur le territoire français. Elle se divise en deux agences : l’une dédiée à 
l’éducation non formelle et au suivi des publics fragiles, l’autre au domaine scolaire et 
universitaire, à l’apprentissage et à la formation professionnelle. 

 
 

4. Alliance française de Palmerston North, Isabelle Poff-Pencol, 
directrice. 
 
Les alliances françaises sont des organisations chargées de faire 
rayonner la langue et la culture française à l’extérieur. Les alliances 
françaises du Pacifique accueillent des volontaires calédoniens dans 
le cadre du Volontariat de solidarité internationale pour renforcer 
leurs équipes et améliorer leur offre d’enseignement de la langue 
française. 
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5. France Volontaires, Béatrice Christiny, représentante pour la région Pacifique Sud.  
 

France Volontaires apporte son appui à l’information et à l’orientation 
des personnes souhaitant s’engager. Experte en volontariat, elle 
contribue à la mobilisation des pouvoirs publics, collectivités 
territoriales et associations ; la plateforme assure en cela une mission 
de prospective et un rôle d’observatoire. En Nouvelle-Calédonie, le 
Programme du Service des Volontaires Océaniens (PSVO) a été lancé 
en 2012 pour permettre de contribuer à la construction identitaire et 
citoyenne des jeunes de Nouvelle-Calédonie et au développement de 
leurs compétences et de favoriser les échanges dans la région du 
Pacifique Sud. 

 
 
 

6. Association des pays et territoires d’outre-mer de l’Union européenne, Benoit Dalbert, 
chargé des programmes européens.  
 

Le chargé de mission programmes européens contribue à améliorer 
l’accès des organisations établies dans les PTOM aux programmes de 
l’Union européenne (autres que le FED) en fournissant des informations 
et une assistance sur les programmes en cours ou à venir. Il veille 
également à améliorer la notoriété des PTOM et défendre leurs intérêts 
auprès des institutions de l'UE. 


